
« Camping ****      LE SOUGEY »
Camping**** - Plage - Restaurant

73610 St Alban de Montbel
SAVOIE - FRANCE

Tél : 04 79 36 01 44 - Fax : 04 79 44 19 01
www.camping-sougey.com

CONTRAT DE RESERVATION CHALET OU MOBIL HOME 2012
(Rayer la mention inutile)

Nom : …………………………………………………………………….

Prénom : ………………………………………………………………………..

Adresse : …………………….………………………………………………..

Ville : ………………………………...……...code postal : …………….

Tel : …………………                     e-mail : ……………………….
Date d’arrivée : samedi ou dimanche……………………………..… après 16h00

 Date de départ : samedi ou dimanche ………………………………… avant 10h00

Nombre de personne (maximum 4 pour mobil home ou 5 pour chalet) :
Payement d’arrhes 200 € par semaine de location comprenant 25 € de frais de réservation.

chèque  O chèque vacances  O          

CONDITIONS DE RESERVATION

1/Seul le bulletin de  reservation daté, signé et accompagné de  200   € d’arrhes par semaine   
de location valide la réservation. Une confirmation vous sera envoyée.

2/ Cette réservation est nominative et ne saurait être transmise à d’autres personnes sans 
nouvel accord.
3/ Le  chalet  sera  disponible  après  16h00.  L’occupation  prendra  fin  avant  10h00.  Il  est 
indispensable de nous présenter une pièce d’identité dès votre arrivée.
4/ La durée du séjour déterminée sur le présent contrat, représente la durée effective de la 
location que vous aurez à régler à votre arrivée. Si pour une raison quelconque, la durée de 
votre séjour se trouvait écourtée, le montant du séjour ne sera pas remboursé.
5/ A votre arrivée il  vous sera demandé une caution de 200 euros. 150 euros vous seront 
remboursés en fin de séjour si absence de dégâts. 50 euros de caution pour le nettoyage 
final,  non restitués si  l’état de propreté est jugé, par nous,  irrecevable.  Vous devrez  faire 
l’inventaire à votre arrivée et signaler tout manque.
6/  En cas d’annulation 30 jours avant la date d’arrivée, seul les frais de réservations seront  
conservés. En cas d’annulation moins de 30 jours avant la date d’arrivée, les arrhes ne seront 
pas remboursés. Si la résidence n’est pas occupé 25h00 après la date d’arrivée prévue et si  
le retard n’a pas été signalé, nous pourrons disposer du locatif et conserver les arrhes.
7/ Nos installations sont assurées mais nous n’assurons pas vos biens personnels.

N.B. Les animaux ne sont pas autorisés.
A : ……………………………………… Date : ……………………… 2012.
Signature précédée de la mention « lu et approuvé »

Signature : 


